
6. Les Parties s'efforcent de coopérer à 'échange de renseignements
pertinents concernant :

a) la conservation et l'utilisation durable de la biodiversité;

b) la prévention de tout accès illégal aux ressources génétiques,
au savoir traditionnel, aux innovations et aux pratiques;

c) le partage équitable des avantages découlant de l'utilisation
des ressources génétiques et du savoir des innovations et des
pratiques qui y sont associés.

Article 6: Responsabilité soclale des entreprises

Reconnaissant les avantages substantiels que procurent le commerce et
l'investissement internationaux, les Parties encouragent les meilleures pratiques
de responsabilité sociale des entreprises sur leur territoire ou relevant de leur
compétence, pour renforcer la cohésion des objectifs économiques et
environnementaux.


